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1 LE SAGE BAS DAUPHINE PLAINE DE VALENCE

Le SAGE Bas Dauphiné 
Plaine de Valence c’est… 

2 départements

8 EPCI

135 communes

4 SCoT

2 018 Km² dont 
2/3 de terres 

agricoles

Des eaux 
souterraines :

- la nappe de la    
molasse miocène

- les alluvions
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72 dispositions

1 LES DOCUMENTS DU SAGE ET LEUR PORTEE REGLEMENTAIRE

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

2 départements

8 EPCI

135 communes

4 SCoT

Opposable à l’ADMINISTRATION

PAGD* 
+ cartographie

Principe de COMPATIBILITE
=

Non contrariété majeure avec 
les objectifs du SAGE

Opposable aux TIERS

REGLEMENT 
 + cartographie

Principe de CONFORMITE
=

Strict respect

*PAGD = Plan d’Aménagement et de Gestion Durable

17 objectifs généraux

8 règles
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1 L’EXPRESSION DU BESOIN

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

Quatre grands enjeux identifiés par le Comité de bassin Rhône Méditerranée 
pour être traités dans le cadre du SAGE* Bas Dauphiné Plaine de Valence :

1. La préservation des ressources stratégiques pour l’alimentation actuelle et future en eau potable ;

2. L’amélioration et la préservation de la qualité des eaux, notamment vis-à-vis des pollutions agricoles et par les 
pesticides ;

3. La gestion quantitative des ressources souterraines, en lien avec les ressources superficielles ;

4. La maîtrise des impacts de l’urbanisation en cohérence avec la disponibilité et la préservation de la 
ressource.

Constats D’une part, une thématique 
eau généralement 
insuffisamment prise en 
compte dans les documents 
d’urbanisme locaux (PLU, PLUi, 
cartes communales…)

A ce jour, la prise en compte de dispositions du SAGE portant sur l'urbanisme 
est insuffisante.

D’autre part, le besoin d’outils et 
d’exemples opérationnels pour 
aider le SAGE à conseiller les 
concepteurs des documents 
d’urbanisme dans l’application du 
PAGD.
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2 UNE BOITE À OUTILS POUR QUOI ET POUR QUI ?

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

La production d’une boîte à outils pratique pour mieux intégrer les enjeux liés 
à l’eau dans les documents d’urbanisme :

✓ Un outil opérationnel : apporter des solutions concrètes, du « clé en main »

✓ Un outil synthétique et illustré : facile à « prendre en main », alimenté par 
des retours d’expérience et des propositions de rédactionnels types

✓ Un outil complet : il doit décliner les possibilités offertes par l’ensemble des 
pièces d’un document d’urbanisme

 Une boite à outil à destination des auteurs des documents 
d’urbanisme locaux et collectivités compétentes
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2 COMMENT APPRÉHENDER LA BOITE À OUTILS ?

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

La Boîte à outils est structurée autour de fiches thématiques 

autonomes, synthétiques et illustrées :

11 fiches
thématiques 
autonomes

Corps de la boîte à outils : 
fiches par thématique

✓ Attentes vis-à-vis du PLU(i)

✓ Réponse possible par pièce 
du PLU(i)

✓ Illustration par des retours 
d’expérience, des exemples 
ou des rédactions type

Fiche introductive :

✓  Rappel des enjeux 
et objectifs du 
SAGE

✓ Eléments de 
compréhension de 
la Boite à Outils

+ Glossaire (vocabulaire 
du domaine de l’eau à 
destination des urbanistes)

+ Références et sites 
ressources 
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2 COMMENT APPRÉHENDER LA BOITE À OUTILS ?

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

11 fiches thématiques qui font le lien entre SAGE et PLUi 

Les sujets traités au travers de ce panel de fiches thématiques 
relèvent de 5 grands enjeux :

> L’intégration des problématiques liées à l’eau dans les documents 
d’urbanisme : Comment ? Quand ? Avec qui ? FICHES 1 ET 2

> Gestion quantitative de la ressource FICHES 3 ET 4

> Préserver les capacités de recharge de la nappe souterraine FICHES 
5 À 8

> Protéger les zones de sauvegarde et de captage FICHES 9 ET 10

> Protéger les zones humides et leur espace de bon fonctionnement 
FICHE 11

Chaque fiche renvoie à une ou plusieurs dispositions du PAGD
(Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) : 
les dispositions « B » du SAGE portent sur la quantité, les
dispositions « C » sur la qualité) et les dispositions « D » sur la
gouvernance et l'information :
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2 COMMENT APPRÉHENDER LA BOITE À OUTILS ?

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

11 fiches thématiques qui font le lien entre SAGE et PLUi 

Les sujets traités au travers de ce panel de fiches thématiques 
relèvent de 5 grands enjeux :

> L’intégration des problématiques liées à l’eau dans les documents 
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> Préserver les capacités de recharge de la nappe souterraine FICHES 
5 À 8

> Protéger les zones de sauvegarde et de captage FICHES 9 ET 10

> Protéger les zones humides et leur espace de bon fonctionnement 
FICHE 11

Chaque fiche renvoie à une ou plusieurs dispositions du PAGD
(Plan d’Aménagement et de Gestion Durable) selon la logique
suivante (pour mémoire les dispositions « B » du SAGE portent sur
la quantité, les dispositions « C » sur la qualité et les dispositions
« D » sur la gouvernance et l'information) :
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2 ZOOM SUR LA FICHE 3

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

FICHE 3 > Prendre en compte les capacités de la 
ressource en eau potable pour définir le projet de 
territoire

- La réalisation d’un état de disponibilité et vulnérabilité de la 
ressource en eau est systématique  mais s’avère souvent 
incomplet et peut conduire à minimiser les incidences du projet.

- Importance d’un bilan besoin/ressources approfondi, sur le bon 
périmètre et avec une anticipation des besoins futurs.

- Tirer les conséquences règlementaires adéquates du bilan établi 
sur la ressource en eau potable, même en conditions futures.
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2 ZOOM SUR LA FICHE 3

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

DDT 26



12

2 ZOOM SUR LA FICHE 6

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

FICHE 6 > Préserver les espaces ruraux du risque 
d’érosion et de ruissellement

- La perméabilité des espaces ruraux : une problématique trop 
peu souvent abordée alors que les enjeux sont forts (érosion des 
sols, pollution des eaux, aléa de ruissellement, érosion de la 
biodiversité

- Le PLU(i) ne peut pas orienter les usages agricoles mais il peut 
agir en faveur des aménagements favorables au bon 
fonctionnement hydraulique : haies, bandes enherbées, digues et 
fossés pour ralentir le ruissellement et favoriser l'infiltration de 
l'eau.

- Mettre en relation la trame végétale rurale et les axes de 
ruissellement pour apporter des réponses adaptées.
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2 ZOOM SUR LA FICHE 9

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

FICHE 9 > Protéger la qualité et la quantité d’eau 
dans les zones de sauvegarde

- Enjeu fort de protéger rigoureusement les zones de 
sauvegarde, surtout celles présentant une 
vulnérabilité forte ou très forte en y maintenant la 
capacité d’infiltration d’eaux qualitatives.

- Prioriser le classement en zone A ou N ou adopter 
une stratégie adaptée de limitation de 
l’imperméabilisation dans le tissu urbain.

- Encadrer des utilisations du sol : déblais / forages / 
dépôts.

Extrait de la cartographie des zones de sauvegarde
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2 ZOOM SUR LA FICHE 8

« CLUB PLANIFICATION » DU 24 SEPTEMBRE 2024

FICHE 8 > Restaurer la perméabilité des 
sols : favoriser la renaturation et la 
désimperméabilisation

- Dans une dynamique de renouvellement urbain et 
de densification des espaces urbains, le PLU(i) doit 
en même temps garantir un minimum de surfaces 
perméables et végétale notamment pour le bon 
fonctionnement hydraulique du territoire.

- Il est demandé aux 
documents d’urbanisme 
d’explorer un nouveau 
champ : la renaturation et 
la désimperméabilisation 
des espaces excessivement 
artificialisés.



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Contact : Laetitia Lambert 24 SEPTEMBRE 2024

https://www.facebook.com/AgenceUrbaGre/
https://twitter.com/agenceurbagre
https://www.linkedin.com/company/agence-urbanisme-r%C3%A9gion-grenobloise/
https://www.instagram.com/aurg38/
https://www.youtube.com/channel/UCQlukswqiqtUeqTr0jpPqMA
https://www.aurg.fr/8354-abonnement-newsletters.htm
https://www.aurg.fr/
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